COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 19 AVRIL 2011

Etaient présents : tous les conseillers sauf monsieur Claude Martin, excusé.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

· Présentation et vote des comptes administratifs 2010 et budgets primitifs 2011
Le chiffrage de certains postes budgétaires demandant à être explicité, il est convenu que le vote du compte administratif et du budget aura lieu après que madame Bonvicini, absente ce soir, ait apporté les précisions nécessaires. Tous les budgets (fonctionnement et investissement) sont consultables en mairie.

· Subventions et cotisations 2011

Il est décidé de renouveler cette année les cotisations ou subventions aux organismes ou associations suivantes : CAUE – Fondation du Patrimoine- Prévention Routière- Communes Forestières – Office du Tourisme d’Arc et Senans – Amicales des donneurs de Sang de Quingey –

· Indemnités du trésorier

Il est décidé de ne pas verser d’indemnités au trésorier qui a assuré l’intérim après le départ de monsieur Comble et l’arrivée de monsieur Berthet.

· Projet mairie-Bibliothèque

Suite à la visite de madame Moreau de la Médiathèque départementale, l’affectation des locaux de la bibliothèque a été définie.
· Questions diverses
· Pistes forestières : le dossier de demande de subventions va être déposé.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 30.

Le Maire   Jean Laporte

________________________________________________________________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 26 AVRIL 2011

Etaient présents : tous les conseillers sauf messieurs Marle Bruno et Vallet Louis.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

· Présentation et vote des comptes administratifs 2010
En présence de madame Carmen  Bonvicini qui apporte les précisions et explications aux différents budgets de la commune.  Les résultats sont les suivants :

	Services
	Fonctionnement en €


	Investissement en €


	Solde du CA en €

	Commune
	204 914.05
	- 48 259.53
	156 654.52

	Assainissement
	- 1 284.59
	   5 855.70
	    4 571.11

	Bois
	35 449.69
	- 1 703.91
	  33 745.78

	Eau
	32 957.51
	38 302.75
	  71 260.26

	Lotissement
	37 450.24
	0
	  37 450.24

	Réseau chaleur
	39 695.10
	                 - 99 491.58
	       - 59 796.48


En l’absence de monsieur Jean Laporte, les comptes administratifs sont votés à l’unanimité des 6 voix pour1 contre (monsieur Claude Martin ) et 0 abstention.

Le Conseil Municipal constate l’entière concordance avec les comptes de gestion 2010 dressés par le comptable public et les approuve.

· Présentation et vote des budgets primitifs 2011
Monsieur le Maire présente et commente le budgets primitif 2011 de la commune et les budgets annexes. Il s’agit de budgets prévisionnels.

	Services
	Fonctionnement en €

Dépenses           Recettes


	Investissement en €

Dépenses           Recettes

	Commune
	404 886.69         413 386.30
	523 799.53           523 799.53

	Assainissement
	    2 479.59             2 479.59
	  27 450.70             27 450.70

	Bois
	134 213.78         134 213.78
	    3 553.91               3 553.91

	Eau
	  25 858.48           57 157.51
	  63 517.75             63 517.75

	Lotissement
	135 850.24         135 850.24 
	    6 000.00               6 000.00

	Réseau chaleur
	  50 935.10           50 935.10
	130 018.73           130 018.73


Après délibération, le Conseil Municipal approuve les budgets primitifs 2011 par 7 voix pour, 1 voix contre(monsieur Claude Martin)  et 0 abstention.

· Vote des quatre taxes 
Ces taux sont différents de ceux de l’année 2010 compte tenu de la réforme de la fiscalité. Cela n’aura aucune incidence sur le montant des taxes 2011 qui sont égales à celles  de l’année passée.
Après délibération, le Conseil Municipal décide d’appliquer les taux prévus  par l’Etat comme suit (vote 7 voix pour, 0  contre et 1 abstention( madame Catherine Margelin)) :

- Taxe d’habitation


23.44 %

- Taxe foncière bâti


15.43 %

- Taxe foncière non bâti

24.89 %

- Taux CFE 



21.83 %  

(cotisation foncière des entreprises- anciennement taxe professionnelle)



 
· Renouvellement contrat madame Bonvicini

Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal décide de renouveler le contrat de madame Bonvicini. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.

Le Maire

Jean LAPORTE

